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 Service santé-environnement 
Mission Habitat 

 

ARRETE PREFECTORAL N°                  
PORTANT DECLARATION D'INSALUBRITE D'UN BATIMENT 

SIS 31, RUE DES AMANDIERS 66000 PERPIGNAN  
REZ-DE-CHAUSSEE APPARTENANT A M. RIVEILL JEAN  

– 18, RUE CHARLES DAVILLER A PERPIGNAN, 
1ER ETAGE, 2EME ETAGE ET COMBLES APPARTENANT  

A LA SCI LE BREITZH REPRESENTEE 
PAR MADEMOISELLE MASFERRER – DOMAINE DE MONTPINS – 66600 

ESPIRA DE L’AGLY 
 

 
  
LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1331-26 à L. 1331-30, L. 1337-4 , 
R. 1331-4 à R. 1331-11, R. 1416-16 et R. 1416-21 ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L521.1 à L 521.4 
annexés au présent arrêté, ainsi que l’article L. 541-2 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2691/2006 du 7 juillet 2006 instituant et fixant la composition du 
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, ainsi que 
de sa Formation spécialisée consultée sur les déclarations d’insalubrité ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009245-06 du 2 septembre 2009 fixant la composition du Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ainsi que celle de 
la Formation spécialisée du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques consultée sur les déclarations d’insalubrité ; 
 
VU le Règlement Sanitaire Départemental des Pyrénées  Orientales de mai 1980 modifié ; 
 
VU le rapport de visite motivé établi par le Médecin-Directeur du Service Communal d’Hygiène 
et Santé de la Ville de Perpignan du 5 juin 2009, proposant l’insalubrité irrémédiable et 
l’interdiction d’habiter et de relouer en l’état le bâtiment sis 31 rue des Amandiers à 66000 
PERPIGNAN ; 
 
VU l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour résorber l’insalubrité du bâtiment sis 31 
rue des Amandiers à 66000 PERPIGNAN ; 
 
VU la lettre du 13 novembre 2009 en recommandé avec accusé de réception transmise aux 
propriétaires, les avisant de la tenue de la réunion du CODERST et de la faculté qu’ils ont de 
produire leurs observations ; 
 
  …/… 
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VU l'avis du 17 décembre 2009 de la Formation spécialisée consultée sur les 
déclarations d’insalubrité du Conseil Départemental de l’Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST), sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité de l’immeuble susvisé et concluant à l’impossibilité d’y remédier ; 

 
VU l’avis du 24 février 2010 de l’architecte des Bâtiments de France favorable au 
projet d’arrêté préfectoral d’insalubrité, sous réserve de ne pas démolir l’immeuble 
classé 5 bis au plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)  ; 
 

CONSIDERANT que le bâtiment sis 31, rue des Amandiers à 66000 
PERPIGNAN constitue un danger pour la santé et la sécurité des occupants, 
notamment : 

- pour la structure et la façade : par la présence de solives du plafond de la 
salle de bain dégradées, de marques d’infiltrations d’eau visibles sur le mur de la 
façade et sur les murs mitoyens, d’enduit de façade dégradé, de canalisations 
d’évacuation des eaux pluviales en mauvais état, d’une toiture en mauvais état, par 
l’absence d’isolation thermique,  

- pour les parties communes : par la présence de revêtement muraux 
dégradés, d’une installation électrique vétuste présentant un danger d’électrocution 
et d’incendie, de menuiseries et de boiseries vétustes, en mauvais état et usées, de 
traces d’infiltrations visibles sur les murs du rez-de-chaussée, par l’absence de 
système de désenfumage efficace, 

-  pour le logement du rez-de-chaussée : par la présence d’une installation 
électrique défectueuse, de revêtements muraux dégradés, par l’absence d’isolation 
thermique efficiente, de système de chauffage adapté, d’ouvrant dans la pièce 
servant de chambre, d’équipement sanitaire permettant de garantir une intimité aux 
occupants, de système de ventilation efficient dans la cuisine et la salle de bain,  

- pour le logement du 1er étage : par l’absence de système d’isolation 
thermique, de système de chauffage adapté, d’équipement sanitaire permettant de 
garantir une intimité aux occupants, de séparation entre le coin cuisine et le 
cabinet d’aisance, par la présence d’une installation électrique défectueuse 
présentant un danger d’électrocution et d’incendie, de revêtements muraux 
dégradés, de marques d’infiltrations d’eau, 

-  pour le logement du 2ème étage : par la présence d’une installation électrique 
défectueuse présentant un danger d’électrocution et d’incendie, de revêtements 
muraux dégradés, d’un accès au logement dangereux, par l’absence d’isolation 
thermique, de système de chauffage adapté, d’équipement sanitaire permettant de 
garantir une intimité aux occupants, de système de ventilation efficient dans la 
salle de bain et la cuisine, de séparation entre le coin cuisine et le cabinet 
d’aisance,  

- pour le logement du 3ème étage : par la présence d’une surface du local 
inférieure à 9 m², de sanitaire vétuste, d’un escalier pentu pour accéder à ce local, 
par l’absence d’ouvrant sur l’extérieur, d’éclairement naturel suffisant, de 
ventilation efficiente, et par la présence d’une installation électrique piratée. 
 
CONSIDERANT que le CODERST est d’avis qu’il est impossible de remédier à 
l’insalubrité de l’immeuble compte tenu de l’importance des désordres, de la nature 
et de l’ampleur des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité, dont 
l’évaluation est supérieure au coût de reconstruction de l’immeuble ; 
 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des 
Pyrénées Orientales ;  

…/… 
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A  R  R  E  T  E  
 
 

ARTICLE 1  
 

L’immeuble en copropriété, situé à 31 rue des Amandiers à 66000 PERPIGNAN, 
références cadastrales AH 454, état descriptif de division (EDD) publié le 9 
novembre 1983 volume 6970 N°5 acté par maître Jean LLORY, notaire à 
Perpignan et appartenant à : 
 
Lot 1 : Monsieur Jean RIVEILL né le 16 décembre 1930, à Saint Estève (Pyrénées 
Orientales) et Madame SARDA Jeanne Germaine Marguerite, née le 15 janvier 
1931 à CORNEILLA DE LA RIVIERE (Pyrénées Orientales), mariés tous deux en 
uniques noces sous l’ancien régime légal de la communauté de biens et acquêts, 
propriété acquise par acte du 11 septembre 1986, ayant fait acte de donation 
partage, par acte du 4 et 6 mai 1994 reçu par Me CODERCH, Notaire à Perpignan, 
et publié le 28 juin 1994 - volume 1994 P et n°6576, à leurs enfants Madame 
RIVEILL Myriam, Josette née le 30 avril 1950 à CORNEILLA DE LA RIVIERE 
et Madame RIVEILL Martine, Gilberte née le 15 janvier 1963 à PERPIGNAN, ou 
à ses ayants droit ; 
 
Lot 2, 3 et 4 : SCI LE BREITZH, dont le siège social est à ESPIRA DE L’AGLY, 
Domaine de Montpins, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Perpignan sous le numéro D 419 931 050 et identifiée au répertoire des Entreprises 
sous le numéro SIREN 419 391 050 00019, propriété acquise par acte du 10 mai 
2000 reçu par Maître LAVABRE, Notaire à RIVESALTES et publié le 15 juin 
2000 au volume 2000 P n° 7603, ou à ses ayants droit ; 
 
est déclaré insalubre à titre irrémédiable. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le logement (lot 1) situé en rez-de-chaussée de l’immeuble susvisé est, en l’état, 
interdit définitivement et immédiatement à l’habitation et à toute utilisation, à 
compter de la notification de l’arrêté préfectoral. 
 
Les autres logements et locaux (lot 2 - 3 et 4) situés dans l’immeuble susvisé sont, 
en l’état, interdits définitivement à l’habitation et à toute utilisation, dans un délai 
de 3 mois à compter de la notification de l’arrêté préfectoral. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Les propriétaires mentionnés à l’article 1 doivent, dans un délai maximum de 3 
mois à compter de la notification de l’arrêté, informer le préfet ou le maire de 
l’offre de relogement définitif qu’ils ont faite aux occupants, correspondant à leurs 
besoins et possibilités pour se conformer à leur obligation prévue par l’article L. 
521-1-3, I du Code de Construction et de l’Habitation. 
A défaut pour les propriétaires d’avoir assuré le relogement des occupants, celui-ci 
sera effectué par la collectivité publique, à leurs frais. 
 
 
 
 …/… 
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ARTICLE 4  

 
Dès le départ des occupants et de leur relogement dans les conditions visées dans 
l’article 2, les propriétaires mentionnés à l’article 1 sont tenus d’exécuter tous les 
travaux nécessaires pour empêcher toute utilisation des logements et interdire toute 
entrée dans les lieux. 
A défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais du 
propriétaire mentionné à l’article 1. 
 
 
ARTICLE 5  
 
Si les propriétaires (ou l’exploitant) mentionnés à l’article 1, à leur initiative, ont 
réalisé des travaux permettant de rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent 
arrêté d’insalubrité pourra être prononcée après constatation par les agents compétents 
de la sortie d’insalubrité de l’immeuble.  
Les propriétaires tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de 
la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art. 
 
 
ARTICLE 6  
 
Les propriétaires mentionnés à l’article 1 sont tenus de respecter les droits des 
occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-4 du code 
de la construction et de l’habitation, reproduites en annexe 1 du présent arrêté. 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en 
découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L 1337-4 du 
code de la santé publique ainsi que par les articles L 521-4 et L.111-6-1 du code de 
la construction et de l’habitation, reproduits en annexe 2 et 3. 

 
 

 
ARTICLE 7  
 
 
Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques de Perpignan (1er 
bureau). Les frais en résultant seront à la charge des propriétaires mentionnés à 
l’article 1. 

 
 
 
ARTICLE 8  
 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées Orientales. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un 
recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans 
un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.  
 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de 
Montpellier(6, rue Pitot 34000 Montpellier), également dans le délai de deux mois  
à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 

…/… 
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ARTICLE 9  
 
 
Le présent arrêté  sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception aux 
propriétaires visés à l’article 1 et aux occupants. 

 
Il sera également affiché à la mairie de Perpignan ainsi que sur la façade de 
l’immeuble. 

 
Une ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le Procureur de la République ; 
- Monsieur le Président de la Chambre des Notaires ; 
- Monsieur le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées 

Orientales ; 
- Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole des Pyrénées 

Orientales ; 
- Monsieur Le Président du Conseil Général des Pyrénées Orientales, 

gestionnaire du Fonds Insertion Logement ;  
- Monsieur le Directeur du Comité Interprofessionnel du Logement ; 
- Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Perpignan 

Méditerranée. 
 
ARTICLE 10  
 
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales  
- Monsieur le Maire de PERPIGNAN ; 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ; 
- Madame le Directeur Général de l’ARS du Languedoc Roussillon ; 
- Madame le Médecin - Directeur du Service Communal d’Hygiène et Santé de 

la Ville de Perpignan ; 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales. 
 
 

Perpignan, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 …/… 
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ANNEXE 1 : Code de la Construction et de l’Habitation 

 
Article L521-1 

 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des 
locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation 
principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des 
occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en 
demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-
23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou 
si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le 
logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 
511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti 
d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au 
péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait 
l'objet de mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application 
de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou 
l'exploitant à l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril 
serait en tout ou partie imputable. 
 

Article L521-2 
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse 
d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application 
de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la 
notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la 
santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les 
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui 
suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des 
articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de 
péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre 
somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à 
compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du 
mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en 
application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une 
déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, 
le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification 
de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 

…/… 
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Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du 
logement indûment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis 
à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il 
devient à nouveau redevable. 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour 
du mois suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou 
de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est 
celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification 
de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de 
l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et 
d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein 
droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute 
somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ 
des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de 
plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des 
dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de 
relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des 
occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

 
Article L521-3-1 

 
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou 
d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent 
correspondant à leurs besoins.  
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-
2. Son coût est mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.  
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au 
terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement 
incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En 
cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est 
mis à sa charge.  
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi 
qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la 
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à 
ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation.  
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des 
occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.  
 
 
 
 
 

…/… 
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Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le 
locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction 
définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.  

 
Article L521-3-2 

 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction 
prise sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, 
L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire 
s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de 
l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les 
occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une 
opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, 
une société d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le 
relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative 
des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une 
convention passée avec l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui 
sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les 
droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux 
propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas aux obligations 
d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au 
profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre 
des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail 
ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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Article L521-3-3 
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en 
application du II de l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le 
département peut user des prérogatives qu'il tient de l'article L. 441-2-3.  

 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées 
en tenant compte des engagements de l'accord intercommunal ou départemental 
prévu respectivement aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2.  
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en 
application du I ou, le cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire 
peut désigner ces personnes à un organisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas 
de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. Les attributions 
s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la 
commune. 
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en 
application du III de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à 
l'alinéa précédent. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il 
dispose sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale.  
 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire sont réputés avoir satisfait 
à l'obligation de relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute 
d'offre de relogement, occupent des locaux au-delà de la date de prise d'effet de 
l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une structure d'hébergement, un 
établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence 
hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement 
définitif. 
 

Article L521-3-4 
 
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des 
occupants par les propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de 
défaillance de ceux-ci, par les autorités publiques compétentes, tout bailleur ou 
toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation contraire, peut conclure 
avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise à 
disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire.  
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus 
tard au terme du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la 
mesure de police qui a justifié l'hébergement ou du constat par l'autorité 
compétente de la réalisation des mesures prescrites.  
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne 
peuvent se prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction 
de la convention.  
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la 
convention d'occupation précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation 
d'hébergement d'avoir engagé une action aux fins d'expulsion, le représentant de 
l'Etat dans le département ou le maire, selon le cas, peut exercer cette action aux 
frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement. 
 
 
 

…/… 
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ANNEXE 2 : Code de la Santé Publique 

 
 

Art. L. 1337-4 
 
I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa 
de l'article L. 1331-24 ; 
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les 
mesures prescrites en application du II de l'article L. 1331-28. 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement 
de l'article L. 1331-23. 
III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques 
prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en 
demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de 
quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas 
échéant d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-
23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures 
prises en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés 
insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 
IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 
1º La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement 
des personnes et ayant servi à commettre l'infraction ; 
2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans 
les conditions prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au 
présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2º, 4º, 8º, 9º de l'article 131-39 du code 
pénal. La confiscation mentionnée au 8º de l'article 131-39 du code pénal porte sur 
le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de 
commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article 
L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 
 
 
 
 
 
 …/… 
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ANNEXE 3 : Code de la Construction et de l’Habitation 
 
 

Article L521-4 
 
 
I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait 
: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en 
application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son 
égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il 
occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du 
logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien 
qu'étant en mesure de le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 
1º La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans 
les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au 
présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2º, 4º, 8º et 9º de l'article 131-39 du code 
pénal. 
La confiscation mentionnée au 8º de cet article porte sur le fonds de commerce ou 
les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de 
commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article 
L. 651-10 du présent code. 

 
 

Article L111-6-1  
 

Sont interdites : 
 
-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit 
ou onéreux, de partage ou de locations, toute division par appartements 
d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou 
sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie 
totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi 
n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un 
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun 
une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée 
lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité 
publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 
 
 
 

…/… 

Page 12 Arrêté N°2010224-0001 - 03/09/2010



    
Objet : AP  31 rue Amandiers - PERPIGNAN   Page 12 

 
-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit 
ou onéreux, de partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre 
à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume 
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus 
d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des 
eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la 
santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux 
dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 
 
-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation 
ou à usage professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par 
la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité 
compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  
 
Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les 
personnes qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux 
destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des 
interdictions définies au présent article.  
 
Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : 
l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du 
même code. Pour l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de 
commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 
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Arrêté n °2010242-0012

signé par Le Directeur Général de ARS
le 30 Août 2010

Délégation Territoriale de l'ARS
POLE SANTE

Arrêté fixant les tarifs de prestations pour 
l'année 2010 de la MECSS La Perle Cerdane 
d'OSSEJA
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010243-0001

signé par Préfet
le 31 Août 2010

Délégation Territoriale de l'ARS
POLE SANTE

Arrêté préfectoral portant déclaration de main 
levée d'insalubrité de la maison de ville sise 15
 rue Joseph Denis à 66000 PERPIGNAN
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Avis

signé par Autres
le 12 Août 2010

Délégation Territoriale de l'ARS
POLE SANTE

Avis de Recrutement d'un Agent des Services 
Hospitaliers Qualifié à la Résidence 'Francis 
Panicot', Maison de Retraite Publique de 
TOULOUGES
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010225-0001

signé par Directeur DDCS
le 13 Août 2010

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
POLE COHESION SOCIALE EN DIRECTION DES POPULATIONS ET DES 

PERSONNES

affectation d'une subvention d'un montant de 
10 500.00 �à l'association FAMILIA 
SERVICES sur les dépenses d'intervention du 
BOP 104 - action 12 pour l'action 'soutien à la 
parentalité'
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010239-0005

signé par Préfet
le 27 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Direction

Cellule de veille opérationnelle Coordination des exploitants routiers

arrêté temporaire de circulation SARL Les 
Orriols
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010242-0001

signé par Directeur DDTM
le 30 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Direction

Cellule de veille opérationnelle Coordination des exploitants routiers

Implantation d'un PMV sur A9 au PK 258 nuit
 du 13 au 14 sept. 2010
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010224-0012

signé par Directeur DDTM
le 12 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques - SER

Usages agricoles de l'eau

Arrêté prononçant la dissolution de 
l'Association Foncière Pastorale d'Estoher
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0012

signé par Directeur DDTM
le 17 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques - SER

Usages agricoles de l'eau

Arrêté prononçant la dissolution de 
l'Association Foncière Pastorale de Maureillas 
Las Illas Riunogues

Arrêté N°2010229-0012 - 03/09/2010 Page 45



Page 46 Arrêté N°2010229-0012 - 03/09/2010



Arrêté N°2010229-0012 - 03/09/2010 Page 47



Page 48 Arrêté N°2010229-0012 - 03/09/2010



PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010230-0002

signé par Directeur DDTM
le 18 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques - SER

Usages agricoles de l'eau

Arrêté approuvant la mise en conformité des 
statuts de l'Association syndicale autorisée du 
canal de Restanynes
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010236-0002

signé par Sous- Préfet de Céret
le 24 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques - SER

Arrêté autorisant exploitation du forage Mas 
Blanes à Pézilla la Rivière
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Décision

signé par Directeur DDTM
le 01 Septembre 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service environnement forêt sécurité routière

Décision préfectorale du 01 septembre 2010 
relative à l'extension di certificat de capacité n 
° 66-07- CC délivrée à Madame PACOUIL 
Joséphine, responsable de la conduite 
d'animaux appartenant à des espèces de gibier 
dont la chasse est autorisée.

Décision - 03/09/2010 Page 69



Page 70 Décision - 03/09/2010



Décision - 03/09/2010 Page 71



PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0005

signé par Préfet
le 17 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service urbanisme habitat - SUH

Attribution d'une subvention à la communauté 
d'agglomération de Perpignan Méditerranée 
(PMCA) d'un montant de 320.150 euros en 
vue du financement de la création d'une aire 
d'accueil et d'habitat pour gens du voyage sur 
la commune de PERPIGNAN (Sud).
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Décision

signé par Autres
le 23 Août 2010

Partenaires Etat Hors PO

Décision portant habilitation du centre 
hospitalier de Perpignan en qualité de centre d 
information, dépistage et diagnostic des 
infections sexuellement transmissibles
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010221-0005

signé par Directeur de Cabinet
le 09 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

Autorisant le systeme de videosurveillance 
pour la station ESSO PIA, route nationale9 
km6 à PIA
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010221-0006

signé par Directeur de Cabinet
le 09 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

Autorisant le système de vidéosurveillance 
pour la station ESSO PERPINYA avenue 
guillot à PERPIGNAN
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010245-0001

signé par Préfet
le 02 Septembre 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

arrêté préfectoral portant convocation du corps
 électoral de la commune de Saint- Estève

Arrêté N°2010245-0001 - 03/09/2010 Page 83



Page 84 Arrêté N°2010245-0001 - 03/09/2010



Arrêté N°2010245-0001 - 03/09/2010 Page 85



PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010245-0002

signé par Préfet
le 02 Septembre 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

arrêté préfectoral fixant les modalités de dépôt 
des candidatures à l'occasion de l'élection 
municipale partielle des 3 et 10 octobre 2010 
dans la commune de Saint- Estève
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010245-0003

signé par Préfet
le 02 Septembre 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

fixant le régime d'ouverture et de fermeture 
des débits de boissons et autres établissements 
ouverts au public
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Cabinet du Préfet

Perpignan, le 02 septembre 2010

ARRETE N° 
fixant le régime d'ouverture et de fermeture

des débits de boissons et autres établissements 
assimilés ouverts au public

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-24, L2122-28, 
L2212-1, L2212-2 et L2215-1,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu l'article D 314-1 du Code du Tourisme instauré par le décret n° 2009-1652 portant application de 
la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques,

Vu les circulaires ministérielles du 3 mars 1986 relative à la police des débits de boissons et du 19 
février  2010  relative  à  l'horaire  de  fermeture  des  débits  de  boisons  ayant  pour  activité  principale 
l'exploitation d'une piste de danse,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1026/2007 modifié du 30 mars 2007 portant sur la réglementation de la 
police générale des débits de boissons;

Considérant  qu'il  convient  de  réglementer  les  heures  d'ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de 
boissons dans le département des Pyrénées-Orientales; 

Sur  proposition  de  Mme  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet   de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Orientales,

.../

Adresse Postale : 24, quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements :  Internet : WWW.pyrenees-orientales.préf.gouv.fr
 contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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A R R E T E

I – DEBITS DE BOISSONS

Article 1 : Les dispositions du présent arrêté concernent tous les établissements ouverts au public 
dans lesquels sont servies des boissons à consommer sur place :

a) régime général : les débits de boissons (bar, café, brasserie, bowling) dont l'exploitant est titulaire 
d'une licence de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie ainsi que les  restaurants et assimilés ayant une « petite 
licence restaurant » ou une licence « restaurant ».

b) régime particulier : 
 - les cabarets artistiques dont l'exploitant est titulaire d'une licence d' entrepreneur de spectacles  et 

les établissements ayant pour objet principal l'exploitation d'une piste de danse

a)  – REGIME GENERAL :

Article 2 : L'heure d'ouverture des établissements relevant du régime général  est fixée à 6 heures 
du matin sur tout le territoire du département.

Article 3 : L'heure de fermeture des établissements  est fixée à deux heures du matin dans toutes 
les communes du département.

La clientèle ne pourra pas rester après l'heure légale de fermeture à l'intérieur de l'établissement dont 
les portes sont obligatoirement fermées.

 b)  REGIME PARTICULIER :

 – CABARETS

Article  4  :   L'heure  d'ouverture des  établissements  relevant  du  régime  particulier tels  que 
cabarets, cabarets artistiques et cafés-théâtres est fixée à 14 heures sans dérogation possible.

Article 5 : L'heure de fermeture des établissements visés à l'article 4 est fixée à :

- 5 heures du matin les jeudi, vendredi, samedi, dimanche et veilles de fêtes dans toutes les communes du 
département

- 2 heures du matin les autres nuits de la semaine dans toutes les communes du département.

La clientèle ne pourra pas rester après l'heure légale de fermeture à l'intérieur de l'établissement dont 
les portes sont obligatoirement fermées.

Ces  établissements  ne  bénéficieront  d'une  dérogation  annuelle  qu'après  transmission  auprès  des 
services préfectoraux, d'un programme de spectacles accompagné de justificatifs (attestations, factures...etc).

.../
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– DISCOTHEQUES 

Article 6 :  L'heure d'ouverture des établissements tels que dancings et discothèques est fixée à 14 
heures sans dérogation possible.

Entrent dans cette catégorie, les établissements qui disposent :

- d'une billetterie ou d'une caisse enregistreuse, 
- d'un classement ERP (établissement recevant du public) en type P,
- d'un espace réservé à la danse d'une importance suffisante pour en faire l'élément essentiel de
 l'activité de l'établissement,
- d'une étude acoustique permettant la diffusion de musique amplifiée,
- d'un KBIS portant la mention « discothèque » ou « salle de danse »,
- d'une copie du contrat spécifique souscrit auprès de la SACEM,
- d'un service interne de sécurité ou d'une société de gardiennage dont les employés chargés de la
 sécurité sont agréés par les services préfectoraux.

Ces documents doivent être maintenus à jour en cas de modifications intervenues dans la gestion de 
l'établissement, la nature de l'activité exercée ou par la réalisation de travaux dans les locaux. Ils devront être 
présentés à toute réquisition des forces de l'ordre.

Article 7 :  L'heure limite de fermeture des établissements visés à l'article 6 est fixée à sept heures 
du matin.

La vente de boissons alcoolisées dans les établissements visés aux articles 4 et 6 n'est plus autorisée 
pendant  l'heure et demie précédant leur fermeture.

Il  appartient  à l'exploitant de fixer librement les heures de fermeture de son établissement  et  de 
veiller  au  respect,  en  conséquence,  de  l'heure  limite  de  vente  d'alcool,  dont  il  est  de  sa  responsabilité 
d'informer sa clientèle.

De  même,  il  lui  revient  d'informer  les  services  de  police  ou de gendarmerie  compétents  de  ses 
horaires de fermeture, afin de les mettre à même de remplir leur mission de contrôle, notamment sur l'heure à 
partir de laquelle la vente d'alcool ne sera plus autorisée.

II – DEROGATIONS PREFECTORALES et DEROGATIONS MUNICIPALES

Article 8 :  Dérogations préfectorales

Le Préfet ou le Sous-Préfet territorialement compétent pourra, après avis des services de police ou de 
gendarmerie,  sur  demande  expresse  du  maire  d'une  commune,  accorder,  par  arrêté  préfectoral,  une 
dérogation  de fermeture tardive des établissements susvisés à l'article 1, jusqu'à 5 heures du matin lors 
d'événements culturels majeurs ayant un retentissement national ou international.

Article 9 : Dérogations municipales

- à titre collectif :

Des autorisations exceptionnelles permettant la fermeture au-delà de l'heure fixée à 2 heures pourront 
être accordées par le maire, à l'ensemble des débits de boissons de la commune,  les nuits du :

-  13 au 15 juillet
-  14 au 16 août
-  24 au 25 décembre
-  31 décembre au 1er janvier
-  le jour de célébration locale de la fête de la musique
-  à l’occasion de fêtes, foires ou célébrations locales.
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La validité des autorisations ainsi accordées ne pourra être supérieure à deux soirées consécutives.

L’heure limite de fermeture ne pourra excéder 4 heures du matin. L’ensemble des établissements de 
la commune ne pourra pas rouvrir avant 6 h 00. 

L’arrêté municipal accordant l’autorisation précisera les dates et heures d’application de la mesure 
dérogatoire. Une ampliation de la décision sera affichée en mairie et remise aux exploitants qui souhaiteront 
en bénéficier.

- à titre individuel :

Des  autorisations  individuelles  permettant  une  fermeture  au-delà  de  l’heure  fixée  à  l’article  3 
pourront être accordées par le maire, à la demande des exploitants de débits de boissons où se dérouleront, à 
titre exceptionnel, soit des manifestations collectives , soit des spectacles occasionnels, soit des occasions à 
caractère familial.

La validité des autorisations ainsi accordées sera limitée à une seule soirée.

Dans tous les cas, la fermeture ne pourra excéder 4 heures.

Les demandes formulées par les responsables des établissements et organisateurs concernés devront 
parvenir au maire au moins quinze jours avant la date prévue de la manifestation.

Le maire accordera l’autorisation sous réserve du respect de la sécurité et de la tranquillité publiques. 
L’arrêté municipal précisera les dates et heures d’application de la mesure. Une ampliation de la décision 
sera remise au bénéficiaire.

III – DISPOSITIONS DIVERSES

Article  10 :  Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral du 30 mars 2007 modifié. Il s'impose à tous 
les exploitants à compter de sa publication.

Article 11 :

- Mme  le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture des Pyrénées-Orientales 
- MM. Les Sous-Préfets des Arrondissements de CERET et de PRADES
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Pyrénées-Orientales
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales
- Mmes et MM. les Maires du Département 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture.

LE PREFET,

signé Jean-François DELAGE
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010245-0007

signé par Autres
le 02 Septembre 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

ARRETE du préfet de région n ° 2010-1-2696 
du 1er septembre 2010 fixant le nombre des 
membres titulaires à élire à la chambre 
régionale de commerce et d'industrie et leur 
répartition selon les chambres de commerce et 
d'industrie territoriales
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010217-0004

signé par Secrétaire Général
le 05 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction de la Règlementation et des Libertés Publiques

Bureau de l'Administration Générale

portant habilitation dans le domaine funeraire 
noel pous
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
de la réglementation
et des libertés publiques
Bureau
de l'administration générale
Dossier suivi par :
Martine JOLY

 : 04.68.51.66/43
 : 04.86.06.02.78
 : martine.joly
@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Perpignan, le 05 AOUT 2010

ARRETE – n° 2010é&è

portant habilitation dans le domaine funéraire
Eurl Noël POUS

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;

VU  la demande d’habilitation formulée par M. Noël POUS en qualité de gérant de l'EURL Noël 
POUS  ;

CONSIDÉRANT que l’intéressé remplit les conditions requises ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture :

A R R Ê T EA R R Ê T E : :

ARTICLE 1  ER     : L’EURL Noël POUS, sis 16, rue Pézières à SAINT PAUL DE FENOUILLET, 
représenté par M. Noël POUS est  habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités 
funéraires suivantes :

 organisation des obsèques ;
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que  
des urnes cinéraires ;
 fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,  
exhumations et crémations ; 
  transport de corps avant et après mise en bière ;
  fourniture de corbillard.

Adresse Postale : Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
COURRIEL : contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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ARTICLE 2     : Le numéro d’habilitation qui lui est attribué est le 10-66-2-73.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à SIX ANS.

ARTICLE 4 : L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :

 non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance;
 non respect du règlement national des pompes funèbres;
 non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée;
 atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 5 :

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales 
 M. le Maire de Saint Paul de Fenouillet ;
 M  le Colonel, Commandant le Groupement Gendarmerie des Pyrénées-Orientales ;

sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à 
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général
jean-marie NICOLAS

2/2
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010221-0001

signé par Secrétaire Général
le 09 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction de la Règlementation et des Libertés Publiques

Bureau de l'Administration Générale

portant habilitation dans le domaine funeraire 
marc cadasemont
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
de la réglementation
et des libertés publiques
Bureau
de l'administration générale
Dossier suivi par :
Martine JOLY

 : 04.68.51.66/43
 : 04.86.06.02.78
 : martine.joly
@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Perpignan, le 09 AOUT 2010

ARRETE – n° 2010221-

portant habilitation dans le domaine funéraire
M. Marc CASADEMONT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des Communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;

VU l'arrêté du Ministère de l'emploi et de la Solidarité -  Santé  du 07 mars 2002 publié au Journal 
Officiel le 21 mars 2002 établissant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme de thanatopracter 
au profit de M. Marc CASADEMONT ;

VU la demande d’habilitation formulée le23 juillet 2010  par M. Marc CASADEMONT ; 

CONSIDÉRANT que l’intéressé remplit les conditions requises ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture :

ARRÊTEARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :   M. Marc CASADEMONT, domicilié 11 rue d ela Vigneronne à PERPIGNAN 
est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes:

  SOINS DE CONSERVATION (thanatopraxie).

.../...

Adresse Postale : Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
COURRIEL : contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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- 2 -

ARTICLE 2     : Le numéro d’habilitation qui lui est attribué est le 10-66-2-176.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à  1 an.

ARTICLE 4 : L’habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants :

 non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance;
 non respect du règlement national des pompes funèbres;
 non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée;
 atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 5 :

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales ;
 M. le Maire de PERPIGNAN ;
 M  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;

sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à 
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

LE PREFET,
Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général
Jean-Marie NICOLAS

2/2
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010223-0012

signé par Secrétaire Général
le 11 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction des Collectivités Locales

Bureau de l'urbanisme du foncier et des installations classées

arrêté portant consignation de la somme de 10 
000 euros à l'encontre d Antonio VARGAS 
pour évacuation des déchets VHU sur parcelle 
AH 270 commune de PIA
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